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Traffic compteur voiture et carte grise

Par harco94, le 03/09/2015 à 18:49

Bonjour,

je suis nouveau dans le forum et je cherche une aide que mon assistance juridique n'a pas pu
m'apporter. 

Je vais essayé d'être le plus clair possible et merci d'avance à ceux qui prendront le temps de
me lire et de me répondre. 

Le 29 Juillet 2015 j'ai acheter un véhicule sur leboncoin, une annonce d'un professionnel qui
jusqu'a la était clean. 
Je le contact, il me rassure en m'expliquant que le véhicule était propre et qu'il n'avait subît
aucune modification etc. Il me dit aussi qu'il accepte uniquement le paiement en espèce car
les vacances approches et qu'il lui faut du liquide. 
Je me rend donc chez lui pour acheter le véhicule ( ce n'était pas un garage), et il m'explique
qu'il a oublié le carnet d'entretien chez un ami et qu'il me l'enverrai à mon domicile ( je vis à
Toulouse et lui à Bordeaux). j'accepte car il avait l'air honnête et je signe le papier de vente.

Je remarque que sur le papier ne figure pas son nom mais celui d'une autre personne que je
vais appeler la personne A et la carte grise fut barré au mois de Octobre 2014. Je lui
demande des explications et il me dit que c'est normal car il est professionnel et qu'il n'a pas à
payer de carte grise. 

Je repars donc avec le véhicule. Jusqu'au jour d'aujourd'hui je n'ai pas eu le carnet
d'entretien. 

Entre temps j'ai lancé la procédure pour faire la carte grise à mon nom et elle m'a était refusé
car apparement la personne qui figure sur le papier de vente n'est pas celle qui est enregistré
en préfecture. 
Aprés avoir décortiqué tout cela, j'ai compris ceci: 

La Personne A à vendu a la personne B ce véhicule. La B la confié au professionnel qui me la
vendu comme un dépot vente. La A la donc déclaré vendu à la B mais la B n'a pas fait la
carte grise. Et le papier de vente qui m'a était fait par le professionnel mentionne la personne
A. 

J'ai eu beau appelé la personne A, B et le professionnel personne ne me répond. 

Etant dans le flou total, je me dis que je vais aller chez Volkswagen afin de faire un entretien
du véhicule, et arrivé sur place, le technicien qui à fait quelques recherches sur leurs logiciels



m'informe que le véhicule n'a pas le bon kilométrage. 

Aujourd'hui le 03 septembre, le compteur affiche 114000km. Lui me dis que en Aout 2012 le
véhicule était passé chez le concessionnaire et affiché 178000Km. 

Je me retrouve donc avec un véhicule qui n'a pas de carnet d'entretien, qui n'a pas de carte
grise, qui n'a pas le vrai kilométrage. Donc que faire ? 

Inutile de me dire que je n'aurais pas du acheter le véhicule, que j'aurais du être plus vigilant
ou que je n'aurais pas du payer en liquide etc. C'est l'un des premiers véhicules que j'achète,
j'ai était naïf et imprudent. Revenir sur le passé ne me réglera pas le problème j'ai déja tiré les
enseignements nécessaire, mais là j'aurais besoin de solution. 

Merci encore.
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